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1 "Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la TVA au titre des 
dépenses d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des biens relevant du Conservatoire du littoral. Seules ouvrent droit aux 

attributions du fonds les dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention 

avec le Conservatoire, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des 
parties ». Article L 1615-2 du CGCT. 
2 L’article 134 de la loi sur le Développement des territoires ruraux du 23 février 2005 a rajouté un alinéa à l’article L 322-10 ainsi rédigé : « le 

Conservatoire peut prendre en charge une partie du coût des missions visées au premier alinéa dès lors que celle-ci est inférieure à celle du 
bénéficiaire de la convention, selon des modalités précisées par celle-ci » 
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